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DEPARTEMENT DE L'ALLIER 
ARRONDISSEMENT DE VICHY 

CANTON DE LAPALISSE 
COMMUNE DE SAINT CLEMENT 

 
PROCES-VERBAL	CONSEIL	MUNICIPAL		

DU	28	Juin	2023	

L'an	 DEUX	MILLE	 VINGT	 TROIS	 et	 le	 28	 Juin	 à	 20	 heures	 04,	 les	 membres	 du	 Conseil	
Municipal,	se	sont	réunis	à	la	salle	de	la	mairie,	suite	à	la	convocation	qui	leur	a	été	 adressée	 le	
23	 Juin	 2023	 conformément	 aux	 articles	 L.2122-8	 du	 Code	 Général	 des	 Collectivités	
Territoriales.	

Membres	présents	:	
Sandrine	MORIER,	Maire	;	 Laurent	 NODARI,	 Adjoint	;	 Alain	 BARRAUD,	 Adjoint	;	 Isabelle	
NARDON,	adjoint.	
Jacques	DEPALLE,	Clément	RAMILLIEN,	Joëlle	ROCHE,	Christophe	VIAL,	Mickaël	LEFEVRE,	
conseillers.	
Absences	et	procuration	:	
Guy	DACREMONT,	absent,	a	donné	procuration	à	Clément	RAMILLIEN.	
Secrétaire	de	séance	:	
Mickaël	LEFEVRE.	
Le	quorum	est	atteint	avec	9	membres	présents.	
La	séance	est	ouverte	sous	la	présidence	de	Mme	Sandrine	MORIER.	
	
Ordre	du	jour	de	la	séance	:	

- Présentation	de	 l'arrêté	préfectoral	 concernant	 le	plan	d'eau	 et	 avis	du	CM	par	
Jean-Claude	 BRAT,	 Maire	 de	 Châtel-Montagne	 et	 Vice-Président	 de	 Vichy	 Communauté	
attaché	au	tourisme.		

- Approbation	du	dernier	CR	en	date	du	30	MAI	2023.	
- Délibération	Numéro	1	CCID.	
- Délibération	Numéro	2	Caution	+	TEOM.	
- Validation	du	devis	commande	école	(2023-2024).	
- Validation	pour	le	devis	Ébène	(cimetière).	
- Validation	pour	la	mise	en	place	d'un	point	électrique	sur	la	place	du	marché	avec	

avenant	convention	«Chez	la	Louise».	
- Validation	sur	les	emplacements	des	panneaux	lumineux.	
- Validation	pour	le	dépôt	de	pain	«Chez	la	Louise».	
- Validation	travaux	de	clôture	pour	l'école	(fonctionnement).	
- Information	de	l'échéancier	global	des	travaux	2023	(CRC).	

Questions	diverses.	
	
 La	séance	débute	par	la	présentation	du	règlement	particulier	de	police	de	la	navigation	

sur	le	plan	d’eau	instaurant	une	zone	de	baignade	par	Jean-Claude	BRAT	chargé	de	ce	dossier	
à	Vichy	Communauté.	 Ce	 règlement	permet	de	 clarifier	 la	 situation	 car	 le	 fait	d’interdire	 la	
baignade	sur	une	zone	aménagée	en	base	de	loisirs	ne	suffisait	pas	à	dégager	les	Maires	des	
communes	de	leur	responsabilité.	

	
 La	rédaction	du	PV	de	la	séance	du	30	Mai	2023	n’étant	pas	terminée,	son	approbation	

est	reportée	à	la	prochaine	séance.	
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 Délibération	n°1	CCID:	La	délibération	concerne	la	Commission	Communale	des	Impôts	
Directs,	et	la	désignation	de	ses	membres.	Vote	à	l’unanimité.	

	
 Mme	 Le	 Maire	 fait	 part	 de	 son	 souhait	 d’ajouter	 un	 point	 à	 l’ordre	 du	 jour,	 une	

délibération	afin	de	permettre	l’encaissement	d’un	règlement	par	l’assurance	suite	au	dégât	
des	 eaux	 de	 l’appartement	 situé	 rue	 du	 stade.	 Les	 conseillers	 précisent	 que	 cela	 n’est	 pas	
réglementaire	et	que	nous	verrons	pour		cet	ajout	

	
 Délibération	n°2	Caution	et	TEOM	:	Le	Conseil	décide	d’ajouter	des	clauses	aux	baux	des	

appartements	communaux,	une	pour	la	prise	d’une	caution	correspondant	à	un	mois	de	loyer	
et	une	pour	le	paiement	de	la	Taxe	d’Enlèvement	des	Ordures	Ménagères.	Vote	à	l’unanimité.		

	
 (ajout	 de	 madame	 le	 maire)Délibération	 n°3	 Règlement	 dégât	 des	 eaux:	 L’assurance	

Groupama	a	envoyé	un	règlement	pour	le	dégât	des	eaux	de	l’appartement	de	la	rue	du	stade.	
Laurent	NODARI	 s’interroge	 sur	 ce	 règlement	 par	 l’assurance	 de	 la	 commune	 car	 c’était	 à	
l’assurance	du	locataire	de	prendre	en	charge	le	dégât.	Les	conseillers	se	demandent	aussi	si	
la	somme	proposée	par	 l’assurance	permettra	de	 faire	 les	 travaux.	Le	Conseil	 reporte	donc	
cette	délibération	afin	de	clarifier	la	situation.	

		
 Validation	de	la	commande	pour	l’école	:	Commande	annuelle	du	Directeur	de	l’école	de		

matériel	scolaire	pour	la	prochaine	rentrée.	Validée	à	l’unanimité.	
	

 Validation	pour	le	devis	Ebène	:	Ebène	est	un	logiciel	qui	permet	de	gérer	le	registre	du	
cimetière.	Joëlle	ROCHE	précise	que	des	membres	de	la	commission	cimetière	se	sont	rendus	
à	 la	 mairie	 de	 Chatel	 Montagne	 qui	 utilise	 ce	 logiciel,	 et	 qu’il	 y	 a	 un	 intérêt	 pour	 notre	
commune	à	prendre	cet	abonnement.	Alain	BARRAUD	notifie	que	 la	commission	se	réunira	
pour	un	premier	travail	d’inventaire.	Validé	à	l’unanimité.	

	
 Validation	 pour	 la	 mise	 en	 place	 d'un	 point	 électrique	 sur	 la	 place	 du	 marché	 avec	

avenant	convention	«Chez	la	Louise»	:	Mise	en	place	d’un	point	électrique	extérieur	pour	les	
stands	 du	 marché	 du	 dimanche	 matin	 et	 dédommagement	 par	 la	 commune	 de	 la	
consommation.	Validé	à	l’unanimité.	

	
 Validation	 pour	 l’emplacement	 des	 panneaux	 lumineux	:	 Joëlle	 ROCHE	 présente	 les	

emplacements	 envisagés	 pour	 la	 pose	 des	 panneaux	 d’information	 offerts	 par	 le	
Département.	Les	conseillers,	après	étude,	se	positionnent	pour	un	panneau	simple	face	vers	
le	pont	du	bief	sauf	si	il	y	a	possibilité	d’en	mettre	un	double	face	de	l’autre	côté	de	la	route.	
Validation	de	l’emplacement	vers	le	pont	à	définir.		

	
 Validation	pour	le	dépôt	de	pain	«Chez	la	Louise»	:	Les	conseillers	ont	pris	l’initiative	de	

l’arrangement	 entre	 l’auberge	 et	 une	 boulangerie	 pour	 qu’il	 y	 ait	 un	 dépôt	 de	 pain	 sur	 la	
commune.	 Cependant	 une	 organisation	 doit	 se	 faire	 afin	 de	 rapporter	 la	 marchandise	 du	
Mayet	 à	 Saint-Clément	 pour	 8h00,	 il	 a	 donc	 été	 demandé	 la	mise	 en	 place	 d’un	 calendrier	
pour	connaître	les	disponibilités	de	l’employé	communal	sur	2	mois	afin	que	 les	conseillers	
ou	habitants	de	la	commune	fassent	le	trajet	les	autres	jours.	Validation	du	dépôt	de	pain.	

	
 Validation	travaux	de	clôture	pour	l'école	(fonctionnement)	:	Des	travaux	de	réparation	

et	 rénovation	 de	 la	 barrière	 et	 du	 portail	 de	 l’école	 sont	 envisagés	 par	 les	 conseillers,	 des	
journées	 avec	 les	 habitants	 de	 la	 commune	 seront	 organisées.	 D’autres	 travaux	 comme	 le	
changement	du	drapeau	 en	 façade,	 la	 porte	 arrière,	 des	brosses	 à	 chaussures	 et	 des	 stores	
vénitiens	sont	aussi	à	envisager,	précise	Laurent	NODARI.	Validation	à	l’unanimité.	

	
 Information	 sur	 l’échéancier	 global	 des	 travaux	 de	 2023	:	 Le	 Conseil	 a	 présenté	 un	

échéancier	sur	les	travaux	à	effectuer	en	2023	avec	une	organisation	des	intervenants	afin	de	
les	 prévenir	 des	 dates	 d’intervention,	 tant	 pour	 les	 entreprises	 extérieures	 que	 pour	
l’employé	communal		qui	prendra	en	charge	certains	travaux	avec	les	conseillers.	

	



 

échéancier travaux commune 2023  

nature des travaux lieux objectif date de debut possible  
durée 

prévisible  
qui  besoins  règles  observations 

création point electrique  place du village  fournir electricté aux forains  au plus tot  1/2J employé   après deliberation convention  

refection sommaire SDB  
logement cantine 

2eme  
tablier baignoire et pare 

douche  
début juillet  1J employé       

enlevement cuve de fioul  cave école  dépotage SDF et mairie 600L début juillet 1J employé + CM  
cuve / pompe 

/ tracto  
    

nettoyage sol  cave école    début juillet 1J employé + CM        

remplacement cloture  
portail et cloture 

école  
remplacement pour 

décoration ultérieure  
début juillet 2J 

employé + CM + 
habitants 

bois / 
peinture / 

ferraille 
  600 euros environ 

remplacement  porte / 
store / mitigeur / préau  

école  
remplacement suite à conseil 

d'école  
fin juillet  3J 

SAS MATICHARD / 1 
autre en cours de choix 

/ employé 
  

2 devis en 
cours  

  

création local chaufferie RDC école  
création local chaufferie 

conforme aux prescriptions 
dès reception arété prefecture  3J employé + CM  

fournitures et 
porte  

devis validé  
dans le projet 

chauffage école  

installation VMC école  suppression benzene dès reception arété prefecture  5J SAS MATICHARD  
ligne elec à 

installer  
employé?   

mesure QUAI  école  vérif suppression benzene 
jour de la rentrée de 

septembre et fin de pose VMC 
5J AC environnement      

obligatoire en 
période occupée 

passage de l'eau  
pont centre de 

l'europe  
sécurisation voirie dès reception arété prefecture    ADN      septembre  

voirie 2022 les robins  refection voirie  dès reception arété prefecture          septembre  

zinguerie du moulin  logement  stopper fuite  dès reception arété prefecture            

installation chauffage  école  suppression benzene dès reception arété prefecture  5J SAS MATICHARD  
ligne elec à 

vérifier  
employé? 

vacance 
d'automne 

cloture cuve à gaz  cours école  
cloture cuve gaz dans la 

cours d'école  
dès reception arété prefecture  2J employé + CM        

mesure QUAI  école  vérif suppression benzene en période de chauffage  5J AC environnement      
obligatoire en 

période occupée 
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 	Laurent	NODARI	rapporte	son	mécontentement	de	voir,	encore	une	fois,	à	 la	demande	
des	conseillers	 l’inscription	d’un	point	à	 l’ordre	du	 jour	 ,	 	qui	 est	refusé	par	Mme	Le	Maire	
sans	motif	apparent.	Or	le	règlement	intérieur	adopté	par	le	Conseil	accorde	aux	conseillers	
ce	droit.	Mme	Le	Maire	justifie	son	refus	par	le	fait	qu’elle	n’a	pas	eu	de	retour	de	la	CRC	pour	
le	budget.	Laurent	NODARI	précise	que	le	document	présenté	n’est	qu’un	échéancier	et	non	
un	engagement	financier	sur	les	travaux,	à	des	fins	d’organisation	et	de	vision	à	long	terme.	
Le	 Conseil	 se	positionne	 sur	 la	 prévision	 des	 travaux	 de	 remplacement	 de	 la	 chaudière	 de	
l’école	aux	risques	d’une	réponse	négative	de	 la	CRC,	car	sans	ces	 travaux	 l’école	risquerait	
d’être	 fermée.	 	 Le	 dossier	 a	 été	 défendu	 auprès	 de	 la	 CRC	 pour	 que	 ces	 travaux	 soient	
prioritaires	sur	tous	les	autres	et	nous	avons	été	entendus.	

	
	

 Questions	diverses	:	
	

- Joëlle	ROCHE	demande	si	le	fauchage	de	la	route	du	Moulin	Jury	est	prévu	car	elle	
sert	de	déviation	pendant	les	travaux	sur	la	route	de	La	Chabanne.	Mme	Le	Maire	précise	que	
l’employé	a	prévu	ce	travail.	

- Une	demande	de	pose	d’une	banderole	de	3x0,80m	par	«	La	Maison	Rouge	»	pour	
un	festival	en	juillet	a	été	faite.	Le	conseil	accorde	cette	pose	sur	le	mur	des	garages.	

- Isabelle	NARDON	présente	le	souhait	d’une	commerçante	de	la	commune	de	voir	
son	 loyer	 baissé	 afin	 de	 continuer	 son	 activité.	 Le	 Conseil	 pourrait	 donner	 suite	 à	 cette	
demande	à	condition	de	voir	les	derniers	loyers	dus	réglés	et	la	mise	en	place	d’un	virement	
automatique	mensuel.	 Il	est	envisagé,	 	soit	une	baisse	du	loyer	à	130€,	 	soit	une	occupation	
gratuite	avec	paiement	des	charges	d’eau	et	d’électricité.	

- Isabelle	NARDON	rapporte	le	fait	que	cela	fait	plusieurs	fois	qu’elle	s’aperçoit	que	
les	fleurs	sur	la	commune	ne	sont	pas	arrosées	régulièrement	et		qu’elle	s’en	est		chargée,	no		
Mme	 Le	 Maire	 affirme	 que	 l’arrosage	 est	 effectué	 par	 les	 employés.	 Cependant	 Isabelle	
NARDON	 réaffirme	 que	 tel	 n’est	 pas	 le	 cas,	 spécifiquement	 les	 buses	 à	 chaque	 entrée	 du	
village.	
	
Fin	de	la	séance	:	toutes	les	questions	portées	à	l’ordre	du	jour	ayant	été	abordées	la	séance	
est	levée	à	22h58.	Ainsi	fait	et	délibéré	le	28	Juin	2023	et	ont	signé	au	registre	les	membres	
présents.	
	
	

Le	secrétaire	de	séance	 	 	 	 	 	 	 Le	Maire	
Mickaël	LEFEVRE	 	 	 	 	 	 	 Sandrine	MORIER	


